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TRANSACTIONS COMMERCIALES

Retard de paiement dans les transactions commerciales –
Procédure d’exécution forcée – Délais

Aff. C265/07, Caffaro Srl

L’arrêt de la Cour de justice des Communautés européennes
(CJCE ) dans l’affaire Caffaro est intéressant à un double
titre9. Tout d’abord, d’un point de vue juridique, la Cour pré-
cise, par une interprétation textuelle, le champ d’application
de l’article 5 de la directive 2000/35 concernant la lutte con-
tre le retard de paiement dans les transactions commercia-
les10. Ensuite, de manière incidente, en contredisant explici-
tement les conclusions de son avocat général11, elle envoie
un message rassurant aux États membres à l’heure où son
interprétation extensive des compétences communautaires
est remise en cause12. Par contre, pour les créanciers, ce
jugement ne favorise certainement pas la lutte contre les
retards de paiement de l’administration, pourtant pointés du
doigt dans certains pays13.

Les faits de la cause peuvent se résumer comme suit. M. Caf-
faro, créancier d’une entreprise publique communale ita-
lienne, a lancé une procédure d’exécution forcée de sa
créance contre ladite entreprise sur base d’un titre exécutoire
obtenu conformément à la loi italienne transposant la direc-
tive 2000/35. Lors de l’audience devant le Tribunale civile di
Roma, l’illégalité de la procédure fut soulevée. En effet, une
loi italienne prévoit, dans le cas de l’existence de créances à
l’encontre d’une administration, qu’un délai de 120 jours doit
s’écouler entre la notification du titre exécutoire et toute mise
en œuvre de la procédure d’exécution, délai qui n’a pas été
respecté ici14. La question préjudicielle posée par la juridic-
tion italienne à la CJCE peut donc se résumer, en substance,

à savoir si ce délai de 120 jours est compatible ou pas avec la
directive 2000/35 et plus particulièrement son article 5.

La Cour de justice se fonde sur une interprétation textuelle
du texte pour conclure à la conformité de cette législation
avec la directive. En effet, ainsi que le note la CJCE, la direc-
tive fixe un délai obligatoire uniquement en ce qui concerne
l’obtention d’un titre exécutoire. Tout ce qui touche à la pro-
cédure d’exécution forcée, par contre, demeure de la seule
compétence du droit national15. Pour être précis, l’article 5
de la directive n’exige qu’une seule chose: que les États
membres veillent à ce qu’un titre exécutoire, quel que soit le
montant de la dette, puisse être obtenu normalement dans les
90 jours civils après que le créancier a formé un recours ou
introduit une demande auprès d’une juridiction ou d’une
autre autorité compétente, lorsqu’il n’y a pas de contestation
portant sur la dette ou des points de procédure. Il est muet sur
le délai éventuel touchant à la procédure d’exécution for-
cée16. La Cour considère donc, en conclusion, que la direc-
tive ne s’oppose pas à une loi qui, comme la loi italienne,
prévoit un tel délai.

Ce jugement, postulant une interprétation textuelle, très res-
pectueuse de la répartition effectuée par la directive entre
domaine harmonisé et domaine ressortant de la compétence
des États membres, contraste avec les conclusions de l’avo-
cat général rendues dans cette affaire. Ce dernier, se basant
quant à lui sur une interprétation téléologique de la direc-
tive17, était en effet parvenu à une solution diamétralement
opposée.

Il note tout d’abord que l’objectif de la directive est de pré-
venir les retards de paiement dans les transactions commer-
ciales afin d’éliminer ainsi les obstacles au fonctionnement
correct du marché intérieur découlant de tels retards18. Afin
de préserver “l’effet utile” de la directive, l’avocat général
considère donc qu’on ne peut admettre une législation qui,
de facto, fait passer le délai minimum d’exécution d’un titre
de 90 jours à 210 jours19. Même si les États membres demeu-
rent compétents pour régir la matière de la procédure d’exé-
cution forcée, ceci ne doit pas mener à vider la directive de
toute effectivité20.

De plus, la faveur accordée aux débiteurs publics va égale-
ment à l’encontre de l’esprit de la directive qui vise préci-
sément à lutter contre les retards de paiement et ce quelque
soit le débiteur en cause, même s’il s’agit d’un marché

9. CJCE 11 septembre 2008, C265/07, Caffaro Srl, non encore publié au
Recueil.

10. Directive 2000/35/CE du Parlement européen et du Conseil du
29 juin 2000 concernant la lutte contre le retard de paiement dans les
transactions commerciales, J.O. L. 200 du 8 août 2000, pp. 35-38.

11. Conclusions de l’avocat général Trstenjak sous Caffaro, précité.
12. Voy. notamment, dans l’actualité récente, la contestation, devant la

Cour constitutionnelle allemande de sa jurisprudence Mangold
(CJCE 22 novembre 2005, C-144/04, Mangold, Rec., p. I-09981, obs.
E. DUBOUT, RAE 2005, pp. 723-733 et obs. L. IDOT, Europe janvier
2006, pp. 19-20). R. HERZOG et L. GERKEN, “Stop the European Court
of Justice”, EUObserver.com, visité le 16 septembre 2008.

13. Voy. le rapport cité par l’avocat général dans ses conclusions, précité,
à la note 41.

14. Decreto-Legge 31 décembre 1996, n° 669, Journal officiel de la
République italienne n° 305 du 31 décembre 1996, loi modifiée plu-
sieurs fois.

15. Considérant n° 15 de la directive 2000/35, précité.
16. Arrêt Caffaro, précité, point 18.
17. Conclusions, précité, point 34.
18. Ibid., point 35.
19. Pour être précis, notons que les procédures en vue de l’exécution peu-

vent avoir lieu pendant la période de 120 jours. C’est l’exécution pro-
prement dite qui est interdite.

20. Conclusions, précité, point 39.
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public21. Il note également, pour terminer, que l’Italie a
sans doute agi de mauvaise foi puisqu’elle a doublé le délai
– le faisant passer de 60 jours à 120 jours – par une loi
adoptée six mois après l’adoption de la directive et avant la
date limite de transposition.

Il est surprenant que la Cour n’use pas de son large pouvoir
d’interprétation, comme elle le fait assez habituellement22,
pour suivre le raisonnement de son avocat général. Même si,
politiquement, dans le contexte actuel rappelé en introduc-
tion de cette note, il n’est peut-être pas étonnant que la Cour
cherche à rassurer les États membres quant à l’extension du
champ d’application du droit communautaire; du point de
vue des créanciers, la décision de la Cour est très certaine-
ment dommageable. À la lecture de la loi italienne, et en gar-
dant à l’esprit les conditions de son adoption, il est en effet
difficile de ne pas penser que celle-ci a été modifiée explici-
tement en vue de contrecarrer les effets de la directive, et ce
en faveur de l’administration.

Alexandre Defossez
Assistant à la Faculté de Droit de l’Université de Liège
(www.ieje.net)

HO F V A N JU S T I T I E V A N D E EU RO P E S E 
GE M E E N S C H A P P E N 11 S E P T E M B E R 2008

HANDELSTRANSACTIES

Betalingsachterstand bij handelstransacties – Gedwon-
gen uitvoering – Termijn

Zaak C265/07, Caffaro Srl

Samenvatting

De Italiaanse wet tot omzetting van de richtlijn 2000/35
betreffende de bestrijding van betalingsachterstand bij han-
delstransacties voorziet een termijn van 120 dagen tussen het
verkrijgen van een executoriale titel en de tenuitvoerlegging
ervan voor wat betreft de schuldvorderingen op een open-
baar bestuur. Een Italiaanse rechtbank waarbij een geschil
tussen een particulier en een Italiaanse overheidsonderne-
ming aanhangig was gemaakt, ondervraagt het Hof over de
verenigbaarheid van deze wet met de richtlijn.

Na een tekstuele lezing van de richtlijn, is het Hof van Justi-
tie van oordeel dat deze richtlijn niet in strijd is met de Itali-
aanse wetgeving. Artikel 5 van de richtlijn bepaalt enkel dat

de lidstaten ervoor zorgen dat, ongeacht het bedrag van de
schuld, normaliter binnen een periode van 90 kalenderdagen
na de instelling bij de rechter of een andere bevoegde autori-
teit van de vordering of het verzoek van de schuldeiser, een
executoriale titel kan worden verkregen wanneer de schuld
of aspecten van de procedure niet worden betwist. Er wordt
geen gewag gemaakt van eventuele termijnen die betrekking
hebben op een procedure van gedwongen uitvoering die een
nationale bevoegdheid blijft. Er moet worden op gewezen
dat de advocaat-generaal, die er een teleologische interpreta-
tie van de richtlijn op nahield, tot een ander resultaat kwam,
waarbij hij van oordeel was dat de Italiaanse wet de werk-
zaamheid van de richtlijn gedeeltelijk belemmert.

Het arrest van het Hof kadert in een bijzondere context aan-
gezien de uitgebreide bevoegdheid ervan op nationaal vlak
meer en meer in vraag wordt gesteld. In deze context spruit
dit arrest wellicht voort uit een poging om de gemoederen te
bedaren. Voor de schuldeisers echter, is dit arrest niet bevor-
derlijk voor de bestrijding van betalingsachterstand bij han-
delstransacties.

Alexandre Defossez
Assistant à la Faculté de Droit de l’Université de Liège
(www.ieje.net)

HO F V A N JU S T I T I E 13 M A A R T 2008

MEDEDINGING

Wet van 15 april 1958 betreffende de publiciteit inzake
tandverzorging – Artikel 81 EG-Verdrag – Artikel 10
EG-Verdrag – Nationale wet geen miskenning van mede-
dingingsregels – Artikel 43 EG-Verdrag – Evenredige
beperking

Arrest C-446/05

Luidens artikel 1 van de wet van 15 april 1958 betreffende
de publiciteit inzake tandverzorging (hierna: “wet van
15 april 1958”) is het niet toegelaten om voor het verzorgen
of voor het doen verzorgen door een al dan niet bevoegd per-
soon, in België of in het buitenland, van aandoeningen, let-
sels of afwijkingen van de mond en van de tanden direct of
indirect enige reclame te maken. Hetzelfde artikel geeft een
exemplatieve opsomming van verboden publiciteit (o.a. uit-
stallingen of uithangborden, opschriften of platen die kun-
nen misleiden omtrent de wettelijke aard van de opgegeven
activiteit, brochures, strooibiljetten, langs de pers, de ether
of de bioscoop, door de belofte of het verlenen van aller-
hande voordelen, zoals kortingen, kosteloos vervoer van
patiënten, of door optreden van ronselaars of klantenjagers).
Artikel 1 voorziet evenwel in een uitzondering voor dit ver-
bod voor de mutualistische en polyklinieken. Zij mogen de

21. Ibid., points 37 et 41.
22. Sur ce point, voy. T.C. HARTLEY, The foundations of European Com-

munity Law, 6ème éd., Oxford OUP, 2007, pp. 73 et 74 et A. ARNULL,
The European Union and its Court of Justice, 2ème éd., Oxford, OUP,
2006, pp. 620 et 621.
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